INSCRIPTION ABC 
- Session 2009/2010 –
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ABC

· Conditions générales d'inscriptions de la FFA, (18 ans et licence à jour)

· Date et lieu : le 21/22 Novembre 2009 au CREPS de Reims
· Frais d’inscription : 75.00€  ou 75 € + 25 € (CD Planète athlé jeune)
· limite d’inscription le vendredi 16 Octobre En cas de désistement moins de 1 semaine avant le début du stage, le remboursement ne sera que partiel
· Evaluation : pas d’évaluation spécifique à l’ABC, il n’y a pas de délivrance de diplôme mais une attestation.

CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTIONS
1. A chaque demande de formation les dossiers d'inscriptions doivent être intégralement renseignés et envoyés au secrétariat de la Ligue d’Athlétisme de Champagne /Ardenne dans les délais impartis selon la formation choisie. 

2. Aucune inscription ne sera validée sans dossier. Le candidat doit être majeur à l'entrée en formation. 
3. La formation " ABC " est obligatoire pour se présenter à la formation d'Entraîneur Formateur, Entraîneur de Spécialité, Entraîneur Santé.
4. Votre licence doit être à jour pour la saison 2009 – 2010 au plus tard la veille de la formation ; si cela n'est pas le cas, contactez votre club. 

5. Le règlement financier (établir 1 chèque par candidat) devra être joint au dossier d'inscription (ABC) et le Règlement intérieur signé : chèque de  75 € ou 90 € libellé au nom de la Ligue d'Athlétisme de Champagne/Ardennes(en toutes lettres). 

Ce règlement comprend : Formation ABC+ Hébergement, restauration (75 €) ou Formation ABC+ DVD Planète athlé jeune, Hébergement, restauration (90 €)
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à me contacter :
richard.cursaz@athle.org 

06.62.71.38.28

Sportivement.

Richard CURSAZ

CTS Athlétisme de Champagne/Ardenne

	
	FICHE DE CANDIDATURE

-

FORMATION régionale


Fiche à renvoyer à la Ligue d’Athlétisme Champagne
 Au 3, rue Joliot-Curie  51100 Reims 

 AVANT Le 16 Octobre
Important : toute inscription doit être accompagnée du chèque de participation à la formation, passé ce délai, toutes inscriptions ne sera pas prise en compte.
Formation « ABC »

NOM : 

Prénom : 


N° de licence : 

Club : 


Tél : 

GSM : 


E Mail : 


J’atteste que :

· j’ai 18 ans révolus

· mon casier judiciaire est vierge

Je pose ma candidature pour la formation suivante :

	Entrée commune :

	· ABC 
· ABC+ DVD Planète athlé jeune

	· Avec hébergement 

	· Sans hébergement (comprenant repas samedi soir/dimanche midi)



Session: 1
Date : 21/22 Novembre
Lieu : CREPS DE REIMS
Profession ou études en cours : 


Responsabilités au sein du Club, du Comité départemental ou de la Ligue régionale : 


Effectif et niveau du Groupe suivi :

Questions ou remarques :

Précéder votre signature de la mention manuscrite suivante :

« J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis »
Signature de l’intéressé(e)
Pièces à joindre :

· le chèque de participation à la formation à l’ordre de la LCAA
· l’attestation de mon Président de Club ou de la structure

· le règlement intérieur des stages de formation signé 

ATTESTION DU PRESIDENT

DU CLUB OU DE LA STRUCTURE

Formation ABC 
Nom du Club ou de la structure : 


Je soussigné 


Fonction au sein du Club ou de la structure : 


Certifie que 


Exerce la fonction d’assistant entraîneur sur les créneaux suivants :

	Jour
	Heure
	Lieu + adresse

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Avis sur le candidat :

Signature du Président du Club
_______________________________________________________________________________

NOM - Prénom, avis et signature du CTS :
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	REGLEMENT INTERIEUR DES STAGES DE FORMATION ORGANISES PAR LA FEDERATION FRANÇAISE D’ATHLETISME OU PAR UNE LIGUE REGIONALE


	


Les stages de formation, organisés par la Fédération Française d’Athlétisme ou une Ligue Régionale, réservés aux entraîneurs licenciés à la F.F.A. âgés de plus de 18 ans doivent permettre d’apporter aux participants un complément performant à leur activité habituelle et se dérouler dans les meilleures conditions. 

L’encadrement doit prendre toutes les mesures nécessaires pour la sécurité, la santé physique et morale des participants. Les règles suivantes doivent être admises et respectées de tous. 

1) Le programme de stage est fixé par le directeur du stage, en liaison avec les intervenants. Il prévoit les plages horaires de cours théoriques et de séances sur le terrain. 

2) Le respect mutuel entre stagiaires, cadres et personnels du lieu d’accueil est le principe fondamental de leurs relations. 

3) Le bon déroulement du stage implique des règles de vie acceptées de tous notamment : 

- être ponctuel 

- ne pas dégrader les lieux d’hébergement, de pratique et de formation. 

4) La récupération doit être présente au cours du stage afin d’être pleinement profitable. Elle s’appuie sur les qualités réparatrices du sommeil, d’hygiène, de soins et le respect d’une diététique élémentaire. La consommation d’alcool et de drogue est strictement prohibée. 

5) Le non-respect d’autrui et tout comportement portant atteinte à la moralité, à l’image de l’athlétisme, ou plus généralement au bon déroulement du stage, pourront être sanctionnés par l’organisme responsable de ce dernier. 

Fait à : 
Le : 

Nom et prénom : 
Signature : 

	NUL NE S’EST JAMAIS PERDU DANS LE DROIT CHEMIN (Goethe) 
























































